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ateliers
La convention ONU relative 
aux droits des personnes handicapées : 
un  tournant juridique et social 
dans les relations de soin 
et d’accompagnement ? 

Garantir les capacités 
civile et politique 
des personnes 
en situation 
de vulnérabilité                 



14 heures
 A1  Accompagner la prise de décision : un métier ?
 b1  Décision contrainte, décision partagée  
en psychiatrie et en gériatrie : regards croisés  
 C1 : Les réformes des droits des (in)capacités :  
perspectives nationales et internationales 
(atelier bilingue)

16 heures
 A2  Pratiques innovantes de l’accompagnement 
(atelier bilingue) 

 b2  Décision personnelle ou contrainte  
institutionnelle: l’exemple du choix du lieu de vie 

 C2  «Histoires de droits» : un kit pédagogique 
interactif pour faciliter l’accès aux droits des usagers 
des services de psychiatrie. 

vendredi 30 octobre 

 9 heures

 A3  capacité juridique et participation 
 b3  Quels enjeux épistémologiques autour de 
l’appréciation des capacités dans leur environnement ? 
 c3   L’effectivité des droits fondamentaux : juges, 
militants, administration… (atelier bilingue)

 11 heures

 A4  Le recours à la contrainte, l’intervention « sur » 
autrui et les risques de maltraitance (atelier bilingue) 
 b4  Faire et défaire les capacités : entre savoirs 
profanes et expertise spécialisée
 c4  L’accès aux droits et la régulation des plaintes  

Jeudi 29 octobre 2015 

version au 22 octobre



Jeudi 29 octobre 2015 



Jeudi 29 octobre 2015 – 14 heures

a1 

aCComPagner la Prise de déCision : 

un métier ?

animateur : Claude deutsCh,  
administrateur (advocacy france)

rapporteur : magali robelet, sociologue 
(université lyon 2)

•
edeline delanaud, 

educatrice spécialisée :
relation éducative et capacité d’agir, 

enjeux d’une évidence  

•
Pierre bouttier, Président de l’andP 

et françois henrY (andP) : 
Professionnaliser l’accompagnement à la  

décision : l’exemple des mandataires judiciaires 
à la protection des majeurs 

•
sylvie daniel, Cadre socio-educatif en Chrs 

(Centre d’hébergement et de réinsertion 
sociale), francis feYdel (association  

le mas – lYon) et nacerdine beZghiChe,  
usager - etudiant chercheur en humanité : 

Le temps de l’alliance

•
sonia Zouag, docteure en droit  

(université de lyon 3): 
L’accompagnement en droit des majeurs protégés : 

une notion en devenir

•
agathe Camus, doctorante en philosophie 

(sPhere, université Paris 7 - diderot) :  
La prise en charge non spécialisée des patients 
atteints de la maladie d’Alzheimer en service 

hospitalier. La décision médicale et ses modalités

Jeudi 29 octobre 2015 – 14 heures

b1

déCision Contrainte, déCision Partagée   
en PsYChiatrie et en gériatrie :  

regards Croisés 

animateur :Jean-Paul lanquetin, 
ancien infirmier psychiatrique (groupe  

de recherche en soins infirmiers) 
rapporteur : alice le goff, philosophe 

(université Paris 5)
•

Céline raCin, Psychologue clinicienne, 
doctorante en psychologie clinique (université 

Paris-descartes, laboratoire PCPP) :  
consentement, quand tu nous tiens !•

delphine moreau, doctorante en sociologie  
(Collectif Contrast) :  

La place de l’évaluation de la capacité à consentir 
dans les décisions d’hospitalisation sous 

contrainte
•

Katia luCa-dublanChe, maître de conférences en 
droit public (université de Perpignan) : 

Vers une objectivation de la capacité d’agir 
intra-muros des personnes internées d’office

•
florence thomas-Julienne, Coordinatrice des 

équipes d’évaluations médico-sociale de la seine-
saint-denis (Conseil général du 93) : 

L’évaluatrice médico-sociale face à une personne 
âgée,  vulnérable et opposante : un exercice de 

funambule
•

audrey linder, Chargée de recherche en 
sociologie (service de psychiatrie de liaison,  

Centre hospitalier universitaire Vaudois, lausanne) 
et régis marion-VeYron, Psychiatre (unité de 
liaison de la Policlinique médicale universitaire, 

Centre hospitalier universitaire Vaudois) : 
La décision thérapeutique partagée. 

entre autonomie et contrainte



Jeudi 29 octobre 2015 – 14 heures

C1

les réformes des droits des (in)CaPaCités : 
PersPeCtiVes nationales et internationales 

(atelier bilingue)

animateur : anne Caron deglise, magistrate 
(Cour d’appel de Versailles)

rapporteur : federico Palermiti, juriste (amPa)
•

Volker liPP, Professeur de droit civil 
(université de göttingen) : 

La mise en place de la rechtliche betreuung

•
gilles raoul-Cormeil, maître de conférences 

en droit (université de Caen basse-normandie) : 
représentation, assistance et contrôle dans la loi 

du 5 mars 2007 

•
eilionóir flYnn, maître de conférences en droit 

(Centre for disability law and Policy, 
université de gallway) : 

L’exemple de l’Irlande et de l’espagne 

•
Wayne martin, Professeur de Philosophie 

(université de essex) : 
Vers une mise en conformité du Mental capacity  

Act avec la convention oNU

•
alexandra tasiauX, Professeure de droit 

(université de namur) : 
capacité et handicap en droit belge

 

 Jeudi 29 octobre 2015 – 16 heures

a2

Pratiques innoVantes de l’aCComPagnement 
(atelier bilingue) 

animateur : Patricia sCherer, relations européennes  
Coordinatrice (fegapei)

rapporteur : Julien grard anthropologue (équipe marss)

•
marie gautier (fegaPei-aJuPid): 
« Les pratiques encourageantes »

•
maths JesPerson (Po-skâne):  

retours sur l’expérience de l’ombudsman 
personnel

•
thierry naJman, Psychiatre (Ph, Chs moisselles) :   

Lieu d’asile. Manifeste pour une autre psychiatrie 

•
Cédric mametZ, Président (nous aussi, unaPei) : 

Ne décidez pas à notre place

•
sylvie moisdon-Chataigner, 

maître de conférences en droit (laboratoire iode, 
université de rennes i) : 

Le maintien de la capacité juridique face 
à l’altération des facultés



 Jeudi 29 octobre 2015 – 16 heures

b2 

déCision Personnelle ou Contrainte 

institutionnelle : l’eXemPle du ChoiX du 
lieu de Vie 

animateur : halima Zeroug-Vial, psychiatre 
(orspere- Chs le Vinatier)  

rapporteur : hervé hudebine, politologue (labers)

•
ana marques sociologue  

(dim ePs Ville evrard, Collectif Contrast)  : 
Accompagner le choix du lieu de vie : le cas des 

placements en belgique des personnes françaises 
suivies en psychiatrie. encadrement et pratiques.

•
mouna romdhani, gériatre (aPhP) : 

Le patient dément est-il capable de décider 
 de son retour à domicile

•
aude beliard, maître de Conférences en socio-
logie (université Paris-descartes, Cermes3) : 
Projet du patient et projet de la famille en unité 

de gériatrie aiguë

•
eymeric guillermou, avocat  

(Président de l’union nationale des familles  
de traumatisés Crâniens) : 

 La mobilisation de l’article 12 dans les conten-
tieux relatifs au choix du lieu de vie

•
Charlotte ChiCCo, interne en psychiatrie  

et raphaël bouloudnine, Psychiatre  
(Programme « un chez soi d’abord » marseille): 
Le concept du rétablissement ou comment favo-

riser l’autodétermination des usagers ? exemples 
d’accompagnement dans le cadre du programme  

« Un chez soi d’abord »

 Jeudi 29 octobre 2015 – 16 heures

C2 

«histoires de droits» : un Kit Pédagogique 
interaCtif Pour faCiliter l’aCCès auX droits 

des usagers des serViCes de PsYChiatrie. 

rapporteur : Karine lefeuVre, juriste (ehesP)
•

isabelle genot-PoK, Juriste et formatrice 
(Centre Jurisanté du Cneh) : 

Le difficile accès aux droits des personnes vivant 
avec des troubles psychiques

•
aude Caria, directrice (Psycom, Paris) : 

Présentation du kit pédagogique «Histoires de 
droits» : conception, objectifs, mise en oeuvre

•
 l’atelier propose aux participant.e.s de 

découvrir le kit lors d’une séance d’utilisation 
du kit en groupe.

  



vendredi 30 octobre 



Vendredi 30 octobre 2015 – 9 heures

a3 
CaPaCité Juridique et PartiCiPation 

animateur : hadeel Chamson,  
délégué général (fnat)

rapporteur : Jean-Philippe Cobbaut, 
philosophe (iCl)

•
Céline letailleur, usagère, 

Présidente de l’association frontières invisibles : 
Je décide de décider… empowerment, 

accompagnement et épreuves de réalité…

• 
iris loffeier, sociologue, Collaboratrice 
scientifique (université du luxembourg, 

iPse, institut d’histoire) : 
 La capacité d’agir des résidents de maison de 

retraite : une virtualité non actualisable ? 

•
Karine lefeuVre, Professeure de droit 

(laboratoire iode, ehesP) : 
De la participation de la personne protégée 

à la participation de l’usager-citoyen protégé :  
les enjeux de la démocratie en santé

•
nicolas marquis, docteur en sociologie 

(université Paris-descartes, Cermes3 et univer-
sité saint-louis - bruxelles, CasPer) : 

Le handicap comme révélateur des tensions 
de l’autonomie : éclairage à partir du 

« décret Inclusion » à bruxelles

•
Pauline blum et samuel neuberg, 

doctorants en sociologie (Chaire handicap psy et 
décision pour autrui Cnsa-ens-ehesP) 

 « c’est quoi la priorité ? » Jugements sur  
les capacités des personnes et stratégies 

de prise en charge

Vendredi 30 octobre 2015 – 9 heures

b3

quels enJeuX éPistémologiques  
autour de l’aPPréCiation des CaPaCités  

dans leur enVironnement ? 

animateur : sandra laugier, philosophe (Paris 1)  
rapporteur : muriel rebourg, juriste (ubo) 

• 
mathilde aPelle, doctorante en sociologie 

(CresPPa-gtm, université Paris 8 – ehesP) : 
Le droit et les transformations de la pensée psy-

chiatrique : l’exemple de Justus Henning boehmer

• 
Catherine le gales, directrice de recherches en 

économie de la santé (Cermes 3, inserm) : 
Des capacités aux capabilités : de quelques enjeux 

théoriques de classer pour évaluer   

• 
anne saris, Professeure de droit (uqam) : 

 L’évaluation des capacités au canada, 
une analyse contextuelle et contextualisée

• 
françois-Joseph Warlet,

 Juge de paix en belgique : 
La classification Internationale du Fonctionne-

ment : un bon outil d’appréciation de la capacité 
juridique ? regard d’un juge

• 
nicolas belorgeY, Chargé de recherches  

en sociologie (sage, Cnrs) : 
La contribution de la grille Aggir à l’évaluation 

des capacités 



Vendredi 30 octobre 2015 – 9 heures

C3 

l’effeCtiVité des droits fondamentauX : 
Juges, militants, administration…  

(atelier bilingue)

animateur : Julien KounoWsKi,  
inspecteur (drJsCs)

rapporteur : sylvie Perdriolle, magistrate (iheJ)
• 

olivier renaudie, Professeur de droit public 
(université de lorraine, irenee) : 

L’article 12 de la convention relative aux droits 
des personnes handicapées est-il invocable 

devant les juridictions françaises ?
•

gilles deVers, avocat au barreau de lyon : 
L’application effective de la convention relative 

aux droits des personnes handicapées devant 
le juge français et européen

•
emmanuelle fillion, maître de conférences 

en sociologie (mssh-ehesP), 
Jean-françois raVaud, directeur de recherches 
en socio-épidémiologie (Cermes 3, inserm):   
La mobilisation militante du droit des personnes 

en situation de vulnérabilité : entre disability 
studies et usagers chercheurs

•
ailbhe finn (Chargée de mission droits de 

l’homme, mental health europe)
Handicaps psychosociaux, capacité juridique, 
et accompagnement à la décision dans l’Union 

européenne : la perspective d’une oNG
•

antoine bosquet, Praticien hospitalier 
(aP-hP, hôpital louis mourier) : 

evaluation des capacités de vote et respect du 
droit de vote des personnes handicapées

Vendredi 30 octobre 2015 – 11 heures

a 4 

le reCours à la Contrainte, l’interVention 
« sur » autrui et les risques de maltraitanCe 

animateur : ana marques sociologue  
(dim ePs Ville evrard, Collectif Contrast)

rapporteur : Céline lefèVe, philosophe (Paris 7)

•
baptiste brossard, docteur en sociologie 
(université de montréal – Chaire handicap  

psychique et décision pour autrui Cnsa-ens-ehesP): 
Le travail des professionnels auprès des patients 

atteints de démence à un stade avancé

•
lucie leCheValier-hurard, doctorante 
en sociologie (Cnrs/Centre max Weber – 

Collectif Contrast) : 
La construction du point de vue de la personne 
sur sa situation dans le jugement de capacité : 

le cas d’un patient dans un service de psychiatrie 
du sujet âgé

•
alice Casagrande, directrice formation 
(fehaP) et Claude ethuin, usager expert 

(advocacy france) : 
regards croisés sur la maltraitance

•
Cyril haZif-thomas, Psychiatre du sujet âgé et 

Président du comité d’éthique du Chru de brest :  
Soins psychiatriques sans consentement 

et mal(traitance)

•
Peter bartlett, professeur de droit, 

nottingham university,  
Les liens entre l’article 12 de la convention oNU 

et son article 14 sur la liberté d’aller et venir



Vendredi 30 octobre 2015 – 11 heures

b4 

faire et défaire les CaPaCités : entre 
saVoirs Profanes et eXPertise sPéCialisée

animateur :Céline letailleur,  
présidente (frontières invisibles)

rapporteur : nicolas henckes, 
sociologue (Cermes 3 – Cnrs)

•
richard gaillard, maître de conférences 

en sociologie (laboratoire eso, 
université d’angers) : 

L’évaluation des (in)capacités dans la gestion 
budgétaire et ses différentes rationalités.

•
Cristina fereira,  

Professeure associée en sociologie  
(haute ecole de santé Vaud, lausanne) : 

etre capable de travailler ou faire preuve de 
bonne volonté. L’expertise des vécus douloureux

•
romain Juston, doctorant en sociologie 

(uVsq, Printemps et ehess) : 
ecouter pour évaluer. La place de la parole des 
victimes dans la détermination des incapacités 

totales de travail

•
tonya tartour,  

doctorante en sociologie (sciences Po, Cso) : 
Économie de la décision psychiatrique : analyse 

de la grille d’évaluation médicale pour l’admission 
des patients en soins sans consentement

armelle JaCquet-andrieu, psychologue 
clinicienne, hdr sciences du langage (Paris 5) : 
evaluer le polyhandicap : l’exemple de l’aphasie 

d’installation brutale

Vendredi 30 octobre 2015 – 11 heures

C4

l’aCCès auX droits 

et la régulation des Plaintes 

animateur : isabelle rome, magistrate 
(Cour d’appel de Versailles) 

rapporteur : Clémence laCour, 
juriste (fnaqPa)

•
 Philippe bellanger,  

doctorant en droit (université d’artois) : 
Lecture juridique de la circulation de 

l’information médicale concernant le patient 
majeur protégé

•
sébastien saetta,  

docteur en sociologie (Cermes 3) :  
La prise en compte des plaintes d’usagers par  

les services « qualité »

•
sandrine Perrot, Chargée de mission  

(dgos, ministère de la santé) : 
La réception des plaintes ? 

•
bernard meile (advocacy france), usager 

observateur et écoutant de capacités civile 
et politique maltraitées

Lettre à un directeur d’hébergement

•
Julie minoC, doctorante en sociologie 

(uVsq, Printemps et ens) : 
Faire valoir son droit à recouvrir le plein exercice 
de ses droits : formes et traitement judiciaire des 

contestations de décisions de tutelles devant  
la cour d’appel

•






